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Regeste

CURATELLE DE GESTION{ANCIEN ART. 393 CC}, CURATELLE DE
REPRÉSENTATION AYANT POUR OBJET LA GESTION DU PATRIMOINE,
CURATEUR, DILIGENCE | 423 CC, 450 CC

Erwägungen

E. 1.1
Le recours est dirigé contre une décision de la justice de paix relevant un curateur de ses
fonctions et en désignant un autre.

E. 1.2
Contre une telle décision, le recours de l'art. 450 CC est ouvert à la Chambre des curatelles
(art. 8 LVPAE [loi du 29 mai 2012 d’application du droit fédéral de la protection de l’adulte
et de l’enfant ; BLV 211.255] et 76 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12
décembre 1979 ; BLV 173.01]) dans les trente jours dès la notification de la décision (art.
450b al. 1 CC). Les personnes parties à la procédure, les proches de la personne concernée
et les personnes qui ont un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision
attaquée ont qualité pour recourir (art. 450 al. 2 CC). Le recours doit être dûment motivé et
interjeté par écrit (art. 450 al. 3 CC), les exigences de motivation ne devant cependant pas
être trop élevées (Droese/Steck, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, Art. 1-456 ZGB, 6 e
éd., Bâle 2018, n. 42 ad art. 450 CC, p. 2825).

E. 1.3
L'art. 446 al. 1 CC prévoit que l'autorité de protection établit les faits d'office. Compte tenu
du renvoi de l'art. 450f CC aux règles du CPC (Code de procédure civile du 19 décembre
2008 ; RS 272), l'art. 229 al. 3 CPC est applicable devant cette autorité, de sorte que les faits
et moyens de preuve nouveaux sont admis jusqu'aux délibérations. Cela vaut aussi en
deuxième instance (Droese/Steck, Basler Kommentar, op. cit., n. 7 ad 450a CC, p. 2827, et
les auteurs cités). En matière de protection de l'adulte et de l'enfant, la maxime inquisitoire
illimitée est applicable, de sorte que les restrictions posées par l'art. 317 CPC pour
l'introduction de faits ou moyens de preuve nouveaux sont inapplicables (cf. JdT 2011 III
43 ; CCUR 23 janvier 2020 13).

E. 1.4
La Chambre des curatelles doit procéder à un examen complet de la décision attaquée, en
fait, en droit et en opportunité (art. 450a CC), conformément à la maxime d'office et à la
maxime inquisitoire, puisque ces principes de la procédure de première instance
s'appliquent aussi devant l'instance judiciaire de recours (Droit de la protection de l'adulte,
Guide pratique COPMA, Zurich/St-Gall 2017 [cité : Guide pratique COPMA 2017], n.



5.77, p. 180). Elle jouit d’un plein pouvoir de cognition pour tous les motifs prévus par la
loi, à savoir la violation du droit (al. 1), la constatation fausse ou incomplète des faits
pertinents (al. 2) et l’inopportunité de la décision (ch. 3) (Meier, Commentaire du droit de la
famille, Protection de l’adulte, Berne 2013 [cité : CommFam], n. 7 ad art. 450a CC, p. 922
et les références citées). S’agissant de ce dernier critère, l’instance judiciaire de recours
jouit d’un plein pouvoir d’appréciation (Meier, ibid. n. 10 ad art. 450a CC, p. 923). La
Chambre des curatelles peut confirmer ou modifier la décision attaquée devant elle. Dans
des circonstances exceptionnelles, elle peut aussi l'annuler et renvoyer l'affaire à l'autorité
de protection, par exemple pour compléter l'état de fait sur des points essentiels (art. 318 al.
1 let. c ch. 2 CPC, applicable par renvoi des art. 450f CC et 20 LVPAE). Selon les
situations, le recours sera par conséquent réformatoire ou cassatoire (Guide pratique
COPMA 2017, n. 5.84, p. 182). Conformément à l'art. 450d CC, la Chambre des curatelles
donne à la justice de paix l'occasion de prendre position (al. 1), cette autorité pouvant, au
lieu de prendre position, reconsidérer sa décision (al. 2).

E. 1.5
En l'espèce, motivé et interjeté en temps utile par deux frères de la personne concernée, à
qui la qualité de proches doit être reconnue, et dont l'un est en outre le curateur relevé de sa
mission, le présent recours est recevable. Il en va de même de la pièce nouvelle produite en
deuxième instance. Le recours étant manifestement mal fondé, comme on le verra ci-après,
il a été renoncé à consulter l’autorité de protection et à fixer un délai de réponse à la
personne concernée.

E. 2.1
La Chambre des curatelles, qui n'est pas tenue par les moyens et les conclusions des parties,
examine d'office si la décision n'est pas affectée de vices d'ordre formel. Elle ne doit annuler
une décision que s'il ne lui est pas possible de faire autrement, soit parce qu'elle est en
présence d'une procédure informe, soit parce qu'elle constate la violation d'une règle
essentielle de la procédure à laquelle elle ne peut elle-même remédier et qui est de nature à
exercer une influence sur la solution de l'affaire (Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile
vaudoise, 3e éd., Lausanne 2002, nn. 3 et 4 ad art. 492 CPC-VD, p. 763, point de vue qui
demeure valable sous l'empire du nouveau droit).

E. 2.2
La Chambre des curatelles dispose d’un pouvoir d’examen d’office et examine si la
décision de première instance répond aux règles formelles imposées par la loi. La procédure
devant l'autorité de protection est régie par les art. 443 ss CC. Les personnes concernées
doivent être entendues personnellement, à moins que l'audition ne paraisse disproportionnée
(art. 447 al. 1 CC).

E. 2.3
En l'espèce, la personne concernée et son curateur ont été entendus à une séance de la
justice de paix du 15 septembre 2020. La décision entreprise est donc formellement correcte
et peut être examinée sur le fond.

E. 3.1
Le recourant B.R.________ ne conteste pas avoir commis, en douze ans de curatelle, une
unique « erreur de gestion » en faveur de son frère A.R.________, pour « protéger son
maigre patrimoine face à une dette liée au non-paiement (…) de l’impôt militaire », mais



fait valoir que l’argent a été restitué et un arrangement conclu avec ce créancier, qu’il n’a
causé aucun dommage à la personne concernée ou à un créancier, que la santé psychique de
A.R.________ s’est améliorée et son addiction à l’alcool est maîtrisée, grâce à son soutien
quotidien aux niveaux administratif et personnel, qu’un nouveau curateur imposé de
manière abrupte pourrait « générer un facteur possible de rechute, tenant copte que
l’accompagnement de notre fratrie est déterminant tant pour le maintien de son équilibre
que de sa santé » et que, le cas échéant, leur frère C.R.________, né le 25 novembre 1962 et
domicilié à Payerne, serait prêt à assumer cette curatelle.

E. 3.2.1
Selon l'art. 400 al. 1 CC, l'autorité de protection de l'adulte nomme curateur une personne
physique qui possède les aptitudes et les connaissances nécessaires à l'accomplissement des
tâches qui lui seront confiées, qui dispose du temps nécessaire et qui les exécute en
personne. Ainsi, le curateur doit posséder les aptitudes et connaissances nécessaires aux
tâches prévues, c'est-à-dire les qualités personnelles et relationnelles ainsi que les
compétences professionnelles pour les accomplir. L'autorité de protection est tenue de
vérifier d'office que la condition posée par l'art. 400 al. 1 CC est réalisée, devoir qui
incombe aussi à l'autorité de recours (TF 5A_706/2017 du 12 février 2018 consid. 6.2 ; TF
5A_904/2014 du 17 mars 2015 consid. 2.1 et les références citées). En vertu de l'art. 401
CC, lorsque la personne concernée propose une personne comme curateur, l'autorité de
protection de l'adulte accède à son souhait pour autant que la personne proposée remplisse
les conditions requises et accepte la curatelle (al. 1). L'autorité de protection de l'adulte
prend autant que possible en considération les souhaits des membres de la famille ou
d'autres proches (al. 2). Elle tient compte autant que possible des objections que la personne
concernée soulève à la nomination d'une personne déterminée (al. 3) Les « conditions
requises » pour la désignation du curateur proposé par la personne concernée se réfèrent aux
critères de l'art. 400 al. 1 CC. La personne pressentie pour exercer le mandat doit en
particulier disposer d'aptitudes personnelles et professionnelles et avoir une disponibilité
suffisante pour assumer sa tâche. Une attention particulière doit également être portée au
risque de conflit d'intérêts entre la personne à protéger et celle qui est pressentie comme
curateur (ATF 140 III 1 consid. 4.2 ; Reusser, Basler Kommentar, op. cit., n. 14 ad art. 401
CC, p. 2424 ; Häfeli, CommFam, op. cit., n. 2 ad art. 401 CC, p. 519 ; TF 5A_904/2014 du
17 mars 2015 consid. 2.1). Indépendamment de la disponibilité du curateur (Reusser, Basler
Kommentar, op. cit., n. 27 ad art. 400 CC, p. 2412), le critère déterminant pour la
nomination d'une personne est son aptitude à accomplir les tâches qui lui seront confiées
(Message du 28 juin 2006 concernant la révision du Code civil suisse [Protection des
personnes, droit des personnes et droit de la filiation], FF 2006 pp. 6635 spéc. p. 6683).
L'aptitude à occuper la fonction de curateur suppose en particulier que la personne choisie
puisse être investie de cette charge, autrement dit que cette mission soit pour elle
supportable physiquement et psychologiquement (Schnyder/Murer, Berner Kommentar,
1984, n. 59 ad art. 379 aCC, pp. 702 ss, point de vue qui demeure valable sous l'empire du
nouveau droit). En d'autres termes, le curateur doit disposer de compétences
professionnelles, soit être capable de saisir les multiples facettes des problèmes de la
personne concernée, d'une compétence méthodologique, soit une capacité à trouver des
solutions, d'une compétence sociale, soit de pouvoir travailler en réseau, et de compétences
personnelles, soit d'être capable de s'investir pour la personne concernée (Häfeli, ibid., nn.
12 à 16 ad art. 400 CC, pp. 510 et 511). L'autorité de protection est tenue d'accéder aux
souhaits de la personne concernée lorsque celle-ci propose une personne de confiance



comme curateur. Cette règle découle du principe d'autodétermination et tient compte du fait
qu'une relation de confiance entre la personne concernée et le curateur, indispensable au
succès de la mesure, aura d'autant plus de chance de se créer que l'intéressé aura pu choisir
lui-même son curateur. Cependant, la loi subordonne expressément la prise en compte de
ces souhaits aux aptitudes de la personne choisie (TF 5A_228/2018 du 30 avril 2018 consid.
4.2.1 ; TF 5A_904/2014 du 17 mars 2015 consid. 2.2 ; Meier, Droit de la protection de
l'adulte, Genève/Zurich/Bâle 2016, n. 959, p. 460 ; Droit de la protection de l’adulte, Guide
pratique COPMA, Zurich/St-Gall 2012 [cité : Guide pratique COPMA 2012], n. 6.21, p.
186). Si l'autorité de protection tient compte autant que possible des objections de la
personne concernée à la nomination d'une personne déterminée (art. 401 al. 3 CC), la
faculté donnée à la personne concernée de contester la désignation opérée ne constitue pas
un droit absolu. L'autorité de protection dispose d'un large pouvoir d'appréciation ; elle
prendra en considération l'attitude de refus de la personne concernée à l'égard de la
personne proposée comme curatrice que si le fait de passer outre à cette dernière objection
ne remet pas en question le succès de sa prise en charge. En effet, le refus de la personne
concernée ne saurait entraver la mise en œuvre de la mesure de protection (Meier, Droit de
la protection de l’adulte, op. cit., n. 960, p. 461 et les références citées ; Häfeli, CommFam,
op. cit., nn. 4 et 5 ad art. 401 al. 3 CC, p. 520 ; De Luze et crts, Droit de la famille, Lausanne
2013, n. 3.1 ad art. 401 al. 3 CC, p. 686 ; Guide pratique COPMA 2012, n. 6.22, p. 187).
Lorsque l'intéressé formule des objections à la nomination, l'autorité de protection doit
examiner si celles-ci sont objectivement plausibles. Elle doit tenir compte notamment, d'une
part, de l'acceptation ou non de la mesure par la personne concernée et, d'autre part, du fait
que celle-ci n'aurait encore jamais formulé d'objection (ATF 140 III 1 consid. 4.3.2).

E. 3.2.2
L’autorité de protection est tenue de libérer de ses fonctions un curateur qui n’est plus apte à
remplir les tâches qui lui sont confiées (art. 423 al. 1 ch. 1 CC). Une telle situation justifie,
dans l’intérêt de la personne concernée, qu’il soit mis un terme au mandat en cause,
indépendamment de la volonté du curateur et même en l’absence de toute faute de celui-ci.
Une telle libération n’est toutefois pas justifiée par toute insuffisance dans l’exécution du
mandat : la mise en danger des intérêts de la personne protégée – qui est seule déterminante
et non le fait qu’il y ait eu dommage ou pas (Rosch, CommFam, op. cit., n. 5 ad art. 423
CC, p. 645) – doit atteindre un certain degré de gravité. Selon les cas, d’autres mesures,
comme des conseils et un soutien au sens de l’art. 400 al. 3 CC, peuvent être suffisantes
pour remédier à des défaillances de peu d’importance (Guide pratique COPMA 2012,
n. 8.9, p. 229). La libération doit aussi être ordonnée s’il existe un autre juste motif (art. 423
al. 1 ch. 2 CC), soit par exemple des négligences graves, des abus dans l'exercice des
fonctions ou des actes rendant le curateur indigne de la confiance qui lui est accordée,
motifs déjà mentionnés à l’art. 445 al. 1 aCC relatif à la destitution (Guide pratique
COPMA 2012, n. 8.10, p. 229 ; Vogel, Basler Kommentar, op. cit., n. 24 ad art. 421-424
CC, p. 2574). De manière générale, la perte de confiance de la personne concernée en son
curateur, des conflits ou une relation irrémédiablement détruite peuvent constituer un juste
motif de libération (Vogel, Basler Kommentar, op. cit., n. 26 ad art. 421-424 CC, p. 2574).
On peut encore relever que les considérations relatives à l’art. 445 al. 2 aCC – qui prévoyait
que, si le tuteur ne remplissait pas convenablement ses fonctions, l'autorité tutélaire pouvait,
même en l'absence de toute faute, le relever de sa charge dès que les intérêts du pupille
étaient menacés – conservent toute leur pertinence sous le nouveau droit (CCUR 9 avril
2013/86 c. 5b). Selon la doctrine, cette condition pouvait résulter de différentes causes,



telles l'incapacité, l'âge ou la maladie, une absence temporaire ou un changement de
domicile, une surcharge professionnelle ou familiale (Geiser, Basler Kommentar, 4 e éd.
2010, nn. 13-14 ad art. 445 CC, pp. 2236-2237). L'art. 445 al. 2 aCC était également
applicable lorsque, en raison de la survenance d'une cause d'incapacité telle que le conflit
d'intérêts avec l'incapable ou le fait de vivre en état d'inimitié avec lui, le tuteur, bien que
tenu de résigner ses fonctions (cf. art. 443 al. 1 aCC), ne le faisait pas ; l'autorité tutélaire
devait alors le relever d'office de ses fonctions (TF 5A_99/2010 du 15 mars 2010 c. 1.2).
Tel était aussi le cas lorsque les relations avec le pupille étaient détruites (Geiser, op. cit., n.
14 ad art. 445 CC, p. 2237). L'autorité tutélaire disposait d'un large pouvoir d'appréciation.
Elle pouvait relever le tuteur de ses fonctions, même sans faute de celui-ci, lorsqu'une
défense optimale des intérêts du pupille l'exigeait (Geiser, op. cit., n. 13 ad art. 445 CC, p.
2236 ). L'autorité de protection exerce son pouvoir d'appréciation à la lumière des intérêts
de la personne concernée (Meier, Droit de la protection de l’adulte, 2016, n. 1147, p. 557 ;
TF 5A_391/2016 du 4 octobre 2016 consid. 5.2.2).

E. 3.3
En l'espèce, l’« erreur de gestion » commise par le curateur est susceptible de constituer
l’infraction de fraude dans la saisie (art. 163 ch. 2 CP [Code pénal suisse du 21 décembre
1937 ; RS 311.0]). Elle n’a pas été commise par négligence, mais intentionnellement. Elle
n’a pas été corrigée spontanément, dans un sursaut de conscience, mais après interpellation
par les autorités. Cet acte rend assurément le curateur indigne de la confiance qui lui a été
accordée. Par ailleurs, le curateur n’a pas été très rigoureux dans l’inventaire des dettes de
A.R.________ et a fait preuve de négligence en laissant les choses suivre leur cours. Les
intérêts de la personne concernée sont ainsi manifestement mis en danger par ces
comportements du curateur, qui n’a pas les compétences requises par l’art. 400 al. 1 CC et a
manqué de diligence dans l’exercice de son mandat (art. 398 CO). C’est donc à juste titre
que les premiers juges ont libéré le recourant de sa tâche de curateur. Les recourants
proposent de désigner C.R.________ en  qualité de curateur de A.R.________. Faute
d’avoir été formulée lors à l’audience du 25 septembre 2020, dont l’objectif était connu,
cette proposition ne saurait être examinée à ce stade d’autant qu’on ignore tout de cet
énième membre de la fratrie. Enfin la curatelle instituée en faveur de A.R.________ étant
une curatelle de représentation et de gestion et non pas une curatelle de portée générale, rien
n’empêche B.R.________ et les autres membres de la fratrie de continuer à soutenir
personnellement leur frère en cette qualité.

E. 4.1
En conclusion, le recours doit être rejeté, aux frais des recourants, solidairement entre eux.

E. 4.2
Les frais judiciaires de deuxième instance peuvent être fixés à 300 fr. (art. 74a al. 1 TFJC
[tarif du 28 septembre 2020 des frais judiciaires civils ; BLV 270.11.5]) et doivent être mis
à la charge des recourants qui succombent (art. 106 al. 1 CPC, applicable par renvoi des art.
450f CC et 12 LVPAE), solidairement entre eux. Par ces motifs, la Chambre des curatelles
du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté. Il. La décision
est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 300 fr. (trois cents
francs), sont mis à la charge des recourants B.R.________ et C.R.________, solidairement
entre eux. IV. L'arrêt est exécutoire. Le président :              La greffière : Du L'arrêt qui
précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ■ M. B.R.________,



personnellement, ■ M. C.R.________, personnellement, - M. A.R.________ ,
personnellement, - M. L.________, personnellement, et communiqué à : ■ Mme la Juge de
paix du district de Lausanne, par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet
d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du
17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La
greffière :
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